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Conseil des Droits de l’Homme – 54ème session 

 

Point 10 – Dialogue interactif sur le rapport de l’Équipe d’experts internationaux en 

République démocratique du Congo 

 

Intervention de Mme. Silvia Vandi, Premier secrétaire 

Genève, 9 octobre 2023 

 

Monsieur le Président, 
 
L’Ordre Souverain de Malte remercie l’Équipe d’experts internationaux pour son rapport et 
exprime ses préoccupations concernant la crise humanitaire sans précédent à laquelle fait face la 
République démocratique du Congo (RDC) ; avec un nombre impressionnant de personnes 
déplacées en raison de l’intensification des conflits provoqués par des groupes armés non étatiques. 
 
Nos équipes sur le terrain ont été témoin d’attaques contre des camps de réfugiés. Il est essentiel 
d’assurer la sécurité des populations vulnérables, en leur apportant un soutien complet, dans le 
respect de leurs droits humains fondamentaux.  
 
L’Ordre de Malte, au travers de son agence international d’aide humanitaire, Malteser International, 
soutient la population de la RDC depuis 1996, principalement dans les domaines de la santé, de la 
sécurité alimentaire ainsi que de l’eau, de l’assainissement et de l’hygiène (WASH). 
 
En réponse au nombre croissant de réfugiés l’Ordre de Malte étend ses efforts d’assistance dans la 

région de Mahagi, dans la province d’Ituri.  

 

Nous concentrons particulièrement nos activités sur le renforcement des infrastructures de santé 

afin de garantir l’accès aux services médicaux, la distribution d’aide en espèces pour permettre aux 

populations déplacées d’acheter de la nourriture, des matelas et des couvertures, etc. Nous 

fournissons aussi des médicaments, de l’eau potable et des produits de première nécessité aux 

réfugiés et aux communautés locales, en insistant sur l’importance d’un traitement équitable. 

 

Monsieur le Président,  

 

En conclusion, l’Ordre Souverain de Malte appelle à la cessation immédiate des hostilités, à la fin 

des violences contre les civils et à la résolution pacifique des différends, en prenant en compte la 

contribution cruciale des autorités religieux, des chefs coutumiers et de la société civile. 

 

Je vous remercie.  


